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• Objectif : financer, via un Appel à Manifestations d’Intérêt, des 
suivis sur 5 ans de l’efficacité des mesures de gestion selon un 
cadre méthodologique défini en amont et commun à tous les 
sites

• Sélection de sites « pilotes » pour chaque mesure

• Accompagnement par l’UMS PatriNat
o Visite sur site
o Accompagnement tout au long des suivis
o Traitement et analyse des données
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1er AMI : 2019-2023
• 2 mesures étudiées :

o Restauration et entretien de milieux ouverts
o Création et entretien de mares
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2ème AMI : 2020 - 2024

• 2 nouvelles mesures à évaluer :

o Plantation/entretien d’éléments arborés
o Retard de fauche

• Publication de l’AMI en fin d’année 2019



Contact et Site internet
afbiodiversite.fr

camille.bernard@mnhn.fr
ami.natura2000@afbiodiversite.fr


